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Mise sur le marché du spray anti-overdose
Nalscue®

L’Agence Nationale de Sécurité du Médicament (ANSM) a indiqué dans un  l’entrée en vigueurcommuniqué
de l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) du spray nasal à base de naloxone Nalscue®.

Ce spray nasal est délivré aux usagers d’opiacés (héroïne, méthadone, morphine …) dans les établissements
de santé, les Centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), par les équipes
mobiles qui vienne en aide aux personnes en situation de précarité et d’exclusion, par les unités sanitaires en
milieu pénitentiaire et désormais par les Centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques
pour les usagers de drogues (CAARUD). Il n’est donc pas délivré en pharmacie.  

Les usagers d’opiacés et leur entourage pourront bénéficier d’un programme d’information et de formation à
l’usage de Nalscue®.

L’ANSM rappelle enfin que l’utilisation de ce spray anti-overdose permet d’en contrecarrer les premiers
effets mais  ne dispense pas d’appeler les services d’urgence. En cas d’overdose, appeler le 15 ou le 112 reste
absolument nécessaire.
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